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Protocole entre la Haute Autorité et le Conseil de Ministres de la Communauté 
Européenne du Charbon et de l'Acier (Bruxelles, le 18 décembre 1954)

 CONSIDÉRANT qu'un accord concernant les relations entre le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord et la Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier doit être signé le 21 décembre 
1954, les soussignés, dûment autorisés, sont convenus de ce qui suit:

1. Au cours de la période transitoire prévue au Traité instituant la Communauté, la Haute Autorité, au titre 
des dispositions de l'Article 8 de l'Accord concernant les relations entre le Royaume-Uni et la Communauté, 
ne cherchera pas à formuler des propositions et n'en établira pas d'un commun accord, sans avoir au 
préalable obtenu des instructions délibérées par le Conseil de Ministres à l'unanimité, en vertu des 
dispositions du § 14 de la Convention relative aux dispositions transitoires annexée au Traité instituant la 
Communauté.

2. Une décision du Conseil de Ministres à l'effet de donner ces instructions pourra :

a) être provoquée par la Haute Autorité si elle estime que les instructions du Conseil de Ministres sont 
nécessaires;

b) être prise par le Conseil de Ministres de sa propre initiative ou à l'initiative du Gouvernement d'un Etat 
membre de la Communauté, sur la base d'informations reçues au titre de l'article 4 de l'Accord concernant 
les relations entre le Royaume-Uni et la Communauté.

3. L'accord concernant les relations entre le Royaume-Uni et la Communauté n'affecte en rien les pouvoirs et 
les attributions des institutions de la Communauté tels qu'ils résultent du Traité instituant la Communauté.

EN FOI DE QUOI les soussignés ont signé le présent protocole.

Fait à Bruxelles, le 18 décembre 1954.

Pour le Conseil de Ministres:

Jean REY

Pour la Haute Autorité:

Jean MONNET
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